


 Le 1er octobre 2009,
l’AFVP, créée en 1963,

est devenue
France Volontaires,

à l’initiative des pouvoirs
publics et du monde

associatif.



- une plate-forme associative du volontariat,

- composée de 44 membres, dont 29 associations, 7
collectivités territoriales, 4 ministères ou organismes publics,
4 personnalités qualifiées

- unis par une “convention de partenariat” qui définit les
engagements de l’Etat et des associations d’envoi de
Volontaires ainsi qu’une “Charte du volontariat international
d’échange et de solidarité”

France Volontaires est actuellement présente dans 55 pays d’Afrique,
d’Asie et d’Amérique Latine.

France Volontaires
Qui sommes nous?



 Constats:

- une demande croissante de nos concitoyens souhaitant
s’engager à titre désintéressé, pour des séjours ou des
missions de solidarité internationale de durée variable,

- une offre actuelle qui ne permet pas de répondre à cette
demande,

- le développement de formes « non accompagnées » et mal
connues, de séjours divers ou de missions insuffisamment
préparées, voire non attendues par les partenaires du Sud.

France Volontaires
Pourquoi?



 Enjeux :

- répondre à ce désir d’engagement

- améliorer la qualité du volontariat

France Volontaires
Pourquoi?



SES OBJECTIFS

INFORMER
sur les diverses formes possibles d’engagement volontaire et
solidaire dans les pays en développement, sur les conditions et
modalités de séjours ou de missions dans les différents pays.

ORIENTER
les personnes en fonction de leur profil, disponibilité, expérience,
offre de compétences, engagement associatif, vers l’une ou l’autre
« famille » de V.I.E.S. ou vers des engagements au niveau
national, voire européen.



SES OBJECTIFS

VALORISER
- accroître la notoriété et la reconnaissance des différentes formes
de volontariat et d’engagement volontaire dans la société française
ainsi que dans les pays d’accueil

INNOVER
- développer une culture de l’innovation au sein des différentes
familles de V.I.E.S.
- étudier la faisabilité d’un label qualité



SES OBJECTIFS

ANIMER
- faciliter la mise en réseau des acteurs des V.I.E.S. et favoriser le
développement de leurs capacités opérationnelles, en lien avec les
collectivités territoriales, les institutions étatiques, les politiques
publiques…
- animer un Observatoire de l’Engagement Volontaire et Solidaire à
l’International

APPUYER
- dans les pays d’accueil, créer un Réseau d’Espaces Volontariats
dédiés à l’accueil, l’information, la formation des Volontaires,
l’échange de pratiques…
- en France, favoriser le développement de dispositifs de formation,
d’information, de réinsertion…



LES VOLONTARIATS
INTERNATIONAUX
D’ECHANGE ET DE

SOLIDARITÉ
(V.I.E.S.)



• Volontariat d’Initiation et d’Echange

• Volontariat d’Echange et de Compétences

• Volontariat de Solidarité Internationale



Volontariat
d’initiation et
d’échange
Toute personne vivant

ses premières expériences de
découverte des réalités internationales

Public : Jeunes (16 – 25 ans)
Durée : courte (2 semaines à 3 mois)

Privilégie l'échange interculturel et l'enrichissement
des personnes par rapport aux actions menées



Volontariat
d’initiation et
d’échange

Les différentes formes :
- Chantiers JSI/VVVSI : soutenus par l'Etat (MAEE),
environ 1.000 jeunes/an
- Chantiers de jeunes : soutenus et mis en œuvre par des
collectivités territoriales et/ou des associations, représente
un nombre important de jeunes (nombre inconnu)
- … et un nombre très important de jeunes et de moins
jeunes qui partent dans un objectif de solidarité
internationale, sans statut



Volontariat d’
échange et de
compétences

Toute personne active ou en retraite,
souhaitant enrichir son expérience

et apporter un savoir faire
professionnel

Public : Actifs ou retraités
Durée : une semaine à dix mois

Privilégie l'apport de compétences et la mobilisation
d'une expertise ponctuelle en réponse à une demande
d'un partenaire au sud



Volontariat d’
échange et de
compétences

Les différentes formes :
- le volontariat senior : personnes retraitées,
missions d'une durée de deux semaines à dix mois,
soutenu par l'Etat (MAEE), représente 1.500
personnes/an

- les congés de solidarité : salariés en activité,
missions d'une durée d'une semaine à un mois,
soutenu par les entreprises et les collectivités locales,
nombre inconnu



Volontariat
de Solidarité
Internationale
Toute personne s’engageant

par contrat de VSI (loi de février 2005)
avec une association agréée par l’Etat

Public : en majorité de 25 à 30 ans
Durée : un à deux ans

Privilégie la dimension solidarité internationale et
l'expérience professionnelle. Permet donc d'allier
apprentissage, compétence et engagement dans la
durée



Volontariat
de Solidarité
Internationale

27 associations agréées par l’Etat :
CEFODE, DCC, DEFAP, FIDESCO,
France Volontaires, SCD…

Soutenu par l'Etat (MAEE) et des partenaires
cofinanceurs (collectivités locales,
associations...), représente 2.200
personnes/an

Dispositif cadré par la loi du 23 février 2005



Service Civique à l'international

Toute personne, âgée entre 16 et 25 ans,
souhaitant s’engager pour une durée de 6 à 12

mois dans une mission d'intérêt général
reconnue pour la Nation.

Un dispositif qui :
- répond à une véritable demande sociale (au Nord
comme au Sud);
- vient combler un vide dans les dispositifs existants;
- est complémentaire dans sa vocation (objectif de
mixité sociale, public nouveau...);
- permet d'appréhender de nouveaux enjeux,
notamment pour les collectivités territoriales (lien entre
territoire Nord et Sud, réciprocité...)



Pour plus d’informations sur le site:
http://www.france-volontaires.org

ou


